
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE DE COMMUNES

Conseil Communautaire du 9 mai 2023

Délibération n°2023-59

Thème :

Culture

Objet :
Conservatoire à

rayonnement

intercommunal du

BriançonnaEs : Tarifs
2023-2024

Pôle:
Cohésion sociale et

territoriaie

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 32

Nombre de pouvoirs : 2

Le 9 mai 2023 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en

séance ordinaire, suite à la convocation du 3 mai 2023 en la salle du

Conseil/ Les Cordeliers, sous la présidence de Monsieur le Président,

M. Arnaud MURGiA.

Etaient présents :

Arnaud MURGIA, Eric PEYTHIEU, Claire BARNÉOUD, Richard NUSSBAUM,

Christian JULLIEN, Annie ASTIER CONVERSEL Jean-Marc CH!APPONI,

Eiisa FAURE, André MARTIN, Michèle SKRIPNIKOFF, Patrick MICHEL,

Mar/se XAUSA FRANÇOIS, Thomas SCHWARZ, Franche DAERDEN,

Jean-Fronck VIOUJAS, Jean-Pierre PiC, Jean-Marie REY, Munel PAYAN,

Guy HERMITTE, Françoise LECOZ BEY suppléante de Claudine CHRÉTIEN,

Pierre LEROY, Vincent FAUBERL Corinne CHANFRAY, Nicoias GALLIANO,

Marine MICHEL Emeric SALLE, Gilles PERLI, Thierry AIMARD, 0!ivier FONS,

Sébastien FINE, Jean-Pîerre MASSON, Pa+rida ARNAUD.

Etaient représentées :
Catherine VALDENAiRE donnant pouvoir à Michèle SKRIPNIKOFF
Emilie DESMOULÎNS-GENOUX donnant pouvoir à Cialre BARNEOUD.

Absente excusée :

Catherine BLANCHARD.

Absent :

Gabriel LEON.

Secrétaire de séance :

Marine MICHEL
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Rapporteur : Olivier FONS

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à i'examen de la présente,

VU le Code Général des Coiiectivités Territoriales et notamment l'article L. 5211-1 ;

VU la décision préfectorale n°05-2022-12-19-00001 du 19 décembre 2022 arrêtant Ses statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU l'avis favorable du Bureau Exécutif du 28 avril 2023 ;

VU i'avis favorable de la commission Cohésion sociale et temtoriale du 2 mai 2023 ;
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Le Conseil Communautaire à l'unanimîté :

• Approuve Ja grille tarifaire du Conservatoire à Rayonnement In+ercommuna! du Briançonnals, à

compter du 1 er septembre 2023, comme suit :

TARiFS !NSCR!PTIONS ENFANTS

CCB .Communes

hors CCB

AE

CCB

IULTËS

Communes
hors CCB

CURSUS DIPLOMANÎ

instrument ou Chant Lyrique (Formation Musicale et
Pratique d'ensemble comprises*)

Danse Qassique

Théâtre

268,00 €

182,00 €

182,00 €

402,00 €

273,00 €

273,00 €

394,00 € 591,00 €

CURSUS NON DIPLOMANT

Parcours Personnaiisé Instrument ou Chant Lyrique
(Pratique d'ensemble comprise*)

231,00 € 346,50 € 288,00 € 432,00 €

PRATIQUE COLLECTIVE

Initiation Danse Jazz (à partir de 10 ans}

Eveil Artistique {5/6 ans)

initiation Artistique [Instrument, Danse, Théâtre] (7 ans)

Initiation Chant Chorale (7/12 ans)

Parcours de pratiques coiiectives (jusqu'à 3 ensembles) *

Grand Choeur + 1 H de Formation Musicale ou Culture
Musicaie

Atelier Jazz au Village

Atelier Chorégraphique ou Danse Classique** ou Danse
Jazz**

Atelier Théâtre

Atelier Musique Elec+roacoustique

150,00 €

150,00 €

150,00 €

105,00 €

225,00 €

225,00 €

225,00 €

157,50 €

214,00 €

214,00 €

214,00 €

214,00 €

214,00 €

214,00 €

321,00 €

321,00 €

321,00 €

321,00 €

321,00 €

321,00 €

AUTRES DISCIPLINES

FM / Culture Musicale

2e SpéciaSité

105,00 €

105,00 €

157,50 €

157,50 €

105,00 €

105,00 €

157,50 €

157,50 €

Enseigne m en+s pj'oposes : Guitare, violon, violoncelie, piano, cuivres [Cor d'harmonie, cor des Alpes,
trompefte, tuba, trombone}, flûte fraversière, clarinet+e, saxophone, accordéon, harpe

*3 ensembles parmi les suivants ; l'orchestre symphonique, la musique de chambre, le bigband (ensemble de
Jazz), i'orchestre de violonceiies, l'ensemble de clarinettes, l'ensemble de musique tradittonnelle, ['ensemble
de guitares, ensemble d'accordéons.

** En fonction de l'avis du professeur et sous réserve de places disponibles.
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Autorise les semces à encaisser les recettes correspondantes sur les régies appropriées ;

Précise que ces tarifs s'appliqueront pour l'année scolaire 2023 -2024 et suivantes et pourront être

modifiés par une nouvelle délibération du conseil communautaire.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

Pou

Le F

Arn

16 MAI 2023Date de publication :
Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai le 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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